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Insérer les nouveaux paragraphes 13 à 13.7., lire:

“13. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

13.1. A compter de six mois après la date officielle d’entrée en vigueur
du Règlement No [MH]*/, les Parties contractantes appliquant le
présent Règlement devront cesser d’accorder une homologation CEE en
vertu du présent Règlement.

13.2. Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement ne devront
pas refuser d’accorder des extensions d’homologation en vertu du
présent Règlement.

13.3. Les homologations accordées en application du présent Règlement
avant la date d’entrée en vigueur du Règlement No [MH]*/ et toutes
les extensions d’homologations, resteront valables sans limitation
de durée.

13.4. Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement doivent
continuer d’accorder des homologations à des dispositifs (composants
et entités techniques isolées) en vertu du présent Règlement, à
condition que les dispositifs (composants et entités techniques
isolées) soient destinés au remplacement, pour montage sur des
véhicules en service.

13.5. A compter de la date officielle d’entrée en vigueur du Règlement 
No [MH]*/, aucune Partie contractante appliquant le présent
Règlement ne devra interdire le montage sur un véhicule neuf d’un
composant, ou d’une entité technique isolée, homologué en vertu du
Règlement No [MH]*/.

13.6. Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement devront
continuer d’autoriser le montage sur un type de véhicule, ou sur un
véhicule d’un composant ou d’une unité technique isolée, homologué
en vertu du présent Règlement.

13.7. Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement doivent
continuer d’autoriser le montage ou l’utilisation sur un véhicle en
service d’un composant ou d’une entité technique isolée, homologué
en vertu du présent Règlement tel que modifié par toute série
précédente d’amendements, à conditon que le composant, ou l’entité
technique isolée, soit destiné au remplacement.

_____________
*/ A compléter par le numéro du Règlement tel qu’il a été proposé dans le

document TRANS/WP.29/1998/42 après son entré en vigueur.
___________

 


